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Compte rendu de la réunion du comité CME du DPC/FMC  

mardi 4 décembre 2018 

 

Présents : Jean-Yves Artigou, Jean-Jacques Monsuez, Stéphane David, Didier Lacapelle, Roselyne 
Bernard-Vuidepot, Olivier Hélènon, Jean-Paul Fontaine, François Desgrandchamps, Olivier 
Benveniste, Sylvain Ducroz 

Excusés : Christophe Segouin, Sadek Beloucif, DOMU, DSAP, Serge Herson 

Invités : Daniel Rodriguez (Président d’Elsevier Masson EM), Corinne Voltz (directrice commerciale 
d’EM), Adrien Huille (responsable commercial d’EM). 

1- Compte rendu de la réunion du 9 octobre 2018 

Le compte rendu est approuvé. 

2 – Point sur l’offre documentaire centrale de l’AP-HP 

Le site internet du département DPC médical permet l’accès au portail (revues et bases de données 
en ligne) et à l’outil de recherche PubMed. 

Depuis PubMed, il est possible d’accéder directement au texte intégral de l’article lorsque l’AP-HP 
dispose de l’abonnement électronique ou de demander l’article. 

Le budget de la documentation est concentré sur l’offre électronique (revues et bases de données) 
depuis une dizaine d’années. Le taux de recouvrement est de l’ordre de 40 % par rapport aux revues 
disponibles dans les universités Paris 5, 6 et 7. 

L’adhésion au collectif Couperin en 2013 a également permis l’accès à des licences nationales. 

Les collégiales sont très attachées à conserver leurs revues. 

Un courrier spécifique sera adressé aux responsables informatiques des GH pour mettre en avant le 
portail documentaire sur les intranets locaux, en plus de l’accès via le site http://dpcmedical.aphp.fr. 

Une information sera donnée aux personnels médicaux de l’AP-HP à ce sujet lors des envois 
semestriels du plan de formation. 

3 – Retour d’expériences Clinical Key 

Après une présentation par l’équipe d’Elsevier (cf. compte rendu de la réunion du 9 octobre 2018), 
les services d’urologie, des urgences de Saint-Louis, ainsi que les membres du comité CME du 
DPC/FMC qui ont pu tester l’outil font part de leurs expériences. 

Le rôle du comité DPC est de prioriser les demandes, les arbitrages financiers n’étant naturellement 
pas de sa compétence. 

Elsevier héberge 26 % des publications de PubMed, davantage si l’on ne considère que les revues 
cliniques. 

Le logo PubMed sur l’outil Clinical Key ouvre PubMed. Il est proposé d’implémenter le logo Clinical 
Key sur l’outil PubMed de l’AP-HP pour ouvrir les contenus concernés dans Clinical Key. La faisabilité 
technique reste à préciser. 

Les limites de l’outil portent sur l’application portable qui n’est pas utilisable avec le réseau 
disponible au sein des établissements. Clinical Key pourrait être dans certaines recherches moins 
performantes que des moteurs de recherche généralistes comme Google. 

http://web61.aphp.fr/ddpcm/em_index.php
http://dpcmedical.aphp.fr/
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/cr_comitedpc_9octobre2018.pdf
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PubMed pourrait être plus précis en recherche par mots-clés. Elsevier précise que l’outil est plus 
performant avec moins de mots-clés. Encore trop peu de vidéos figurent dans le contenu 
multimédia. 

5 – Plan de formation 2019 

Stéphane David présente le plan de formation 2019 (annexe  1 et annexe 2). 

Le contenu a été élaboré avec le comité CME du DPC/FMC et les directions fonctionnelles au second 
semestre. Le plan présente les orientations avec les actions qui seront conduites, le nombre de 
sessions, le nombre de professionnels formés, les recettes et les dépenses par poste. Le plan 2019 
est validé par le comité DPC de la CME. 

Le nombre d’aides financières a augmenté en novembre/décembre avec 120 dossiers 
supplémentaires à traiter lors de la commission de décembre. Habituellement, cette dernière 
commission sert à régulariser les dossiers incomplets. 

Les crédits disponibles seront probablement connus en mars 2019. Les règles d’attribution seront 
alors redéfinies si besoin. 

6 – Fonds d’études et de recherche clinique médicale (Nicolas Thiounn) 

Le FERCM est le seul financement proposé par l’AP-HP à ses internes, ainsi qu’aux chefs de clinique, 
pour des masters 2, thèses et post doctorats réalisés dans un laboratoire de l’AP-HP. 

Le FERCM dispose de 236 000 € par an et finance environ 16 dossiers/an pour 220 demandes. Les 
dossiers sont déposés en ligne sur le site internet du département du DPCM. La commission des AIF 
valide la liste des lauréats retenus par le FERCM.  

Le nombre de bénéficiaires devrait être supérieur en raison de la très grande qualité des dossiers. 
L’appel aux laboratoires/industriels permettrait d’atteindre ce montant. Sylvain Ducroz contactera le 
directeur de la fondation AP-HP pour initier un travail avec le FERCM et le DDPCM. 

La séance est levée à 16h20. 

Prochaine réunion : mardi 5 mars 14 h  

Avenue Victoria, 3e étage, Salle Henri-Davenne. 

 

 

Paris, le 22 février 2019 

 

 

Didier Lacapelle, Roselyne Vuidepot, Stéphane David et Jean-Yves Artigou 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/comitedpc4decembre2018_annexe1plandpcfmc.pdf
http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/comitedpc4decembre2018_annexe2_planfmcdpc.pdf

